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Activité Aide aux activités de menuiserie

Description de l'activité Cette activité consiste à effectuer diverses tâches liées à la menuiserie tout en étant aidé par 
des employés des ATF. Accompagné et supervisé par un maître socioprofessionnel.

Objectifs à atteindre par 
le/la  bénéficiaire 

Maintenir et valoriser les compétences manuelles. Prendre conscience de ses potentiels et 
limites, apprendre à travailler en équipe. Maintenir l’employabilité.

Moyens et méthodes Encadrement de personnes dépendantes dans des ateliers d’aide à la réinsertion et de 
développement des compétences.
Supervisé par l’équipe de MSP et suivi par Stöckli Marcel, MSP.

Profil des bénéficiaires Personne en recherche d’activité professionnelle après une interruption. Intéressée par le 
travail social.

- Personnel Maîtres socioprofessionnels (MSP)
- Equipement Infrastructures du Tremplin; machines fixes de la menuiserie / machines portatives ainsi que 

divers outils de menuiserie.

Localité Fribourg

Adresse Avenue de l’Europe 6

District  Sarine

Durée 3 à 12 mois selon les besoins.

Taux d'activ.** 50% (1)

Fréquence Du lundi au vendredi (à définir selon  programme)

Dates A partir du lundi 26 avril 2010.

Horaire De 7h15 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 vendredi après-midi 16h30 (à définir selon programme).

Capacité d'accueil 1 pers.

Coût de revient par 
bénéficiaire 

Frs. 300.-/mois

Type de tiers organisateur Organisme prestataire

Organisateur Fondation Le Tremplin
Adresse Avenue de l’Europe 6 Tél. 026 347 32 32

Fax 026 347 32 33

E-mail atelier@tremplin.ch

Responsable du projet M. Marcel Stöckli, MSP

Personne de référence M. Marcel Stöckli, MSP

Mission de l'organisme Prise en charge de personnes en difficultés avec l’alcool ou autres produits psychotropes.

Intitulé de la mesure Réappropriation du contexte socioprof.
Code Genre MIS * 625

Encadrement 

Modalités

Lieu 

Localité FribourgNo postal / 1700

Remarques (1) Un taux d'activité plus élevé peut-être justifié pour vérifier l'employabilité du/de la bénéficiaire, avec 
inscription obligatoire préalable auprès d'un ORP.
- Affiliation RC obligatoire (auprès du SASoc, cf. circulaire du 1er avril 2000).

Catégorie MIS UTILITE SOCIALE

Conditions de 
participation 

Entretien préalable, motivation (remise en question, acceptation des règles ainsi que du 
cadre), respect du matériel ainsi que des personnes et abstention de la consommation d’alcool 
durant l’activité.

Diese Eingliederungsmassnahme 
wird nur auf französisch 

durchgeführt. Cette MIS n'est 
organisée qu'en français.
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(Frais d'org., art. 32a let. a / 34 LASoc)
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(art. 2 RELASoc)

atelier@tremplin.ch:

MIS

Site Web www.tremplin.ch

** En MINT, le taux d'activité peut s'élever jusqu'à 100%
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05.08.2010SASOC :
*Code Genre MIS  : 625
A reporter lors de la facturation LASoc

Date de validation de la mesure : 09.07.2010
La validation des MIS est réévaluée périodiquement ou lors de modifications dans l'activité


